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Texte coordonné des articles modifiés du 

Règlement grand-ducal modifié du 7 octobre 2014 relatif aux installations de combustion alimentées en 

combustible solide ou liquide d’une puissance nominale utile supérieure à 7 kW et inférieure à 1 MW 
 

Les rajoutes sont marquées en souligné et les suppressions en barré. 

 

 

Titre I – GÉNÉRALITÉS 

(…) 

Art. 2. Définitions 

Au sens du présent règlement, on entend par: 

1) «agent de réception»: 

la personne physique du service compétent de la Chambre des métiers agréée dans le cadre de la loi du 

21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que 

l’État, pour l’accomplissement de tâches techniques, d’études et de vérification dans le domaine de 

l’environnement, pour procéder aux opérations de réception d’une installation; 

1bis) «amélioration de l’efficacité énergétique»: 

un accroissement de l’efficacité énergétique à la suite de modifications d’ordre technologique, 

comportemental et/ou économique; 

2) «bâtiment»: 

une construction dotée d’un toit et de murs, dans laquelle l’énergie est utilisée pour réguler le climat 

intérieur;  

3) «bois non traité»:   

un bois à l’état naturel qui a subi exclusivement un traitement mécanique; 

(Règl. g. - d. du 23 juillet 2016) 

«4) «chauffage de locaux non raccordé au circuit de chauffage»: 

un fourneau individuel ou un chauffage par air pulsé destiné à chauffer une seule pièce sans être 

raccordé au circuit de chauffage, notamment les poêles à bûches, les poêles à pellets, les fourneaux, les 

inserts de cheminées;» 

(Règl. g. - d. du 24 avril 2018) 

«5) « certificat de contrôleur pour chauffages » : 

l’habilitation conférée par le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, dénommé ci-après 

« ministre », à un candidat contrôleur pour les installations d’une puissance supérieure à 7 kW et 

inférieure à 1 MW visées par le règlement ;»  

6) «certificat constructeur»: 
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la documentation délivrée par le constructeur avec l’installation contenant toutes les spécifications 

relatives à l’installation dont le débit des polluants atmosphériques tel qu’il a été déterminé suivant des 

méthodes standardisées au banc d’essai; 

6bis) «contrat de performance énergétique»: 

un accord contractuel entre le bénéficiaire et le fournisseur d’une mesure visant à améliorer l’efficacité 

énergétique, vérifiée et surveillée pendant toute la durée du contrat, aux termes duquel les 

investissements (travaux, fournitures ou services) dans cette mesure sont rémunérés en fonction d’un 

niveau d’amélioration de l’efficacité énergétique qui est contractuellement défini ou d’un autre critère 

de performance énergétique convenu, tel que des économies financières; 

7)  «contrôleur»: 

la personne physique agissant en nom propre ou agissant pour une personne morale: 

– pouvant justifier ou bien d’une formation professionnelle du diplôme d’aptitude professionnelle 

(DAP) dans le métier concerné ou dans une branche d’activité apparentée ou bien d’une formation 

technique supérieure au certificat précité, à condition toutefois que ces formations aient été 

complétées par l’acquisition des connaissances spéciales requises pour l’exécution, suivant les 

règles de l’art, les travaux visés par les articles 5 et 18; 

– étant porteur d’un certificat de contrôleur établi par le ministre conformément à l’article 18, 

paragraphe (6); 

7bis) «efficacité énergétique»: 

le rapport entre les résultats, le service, la marchandise ou l’énergie que l’on obtient et l’énergie 

consacrée à cet effet; 

(Règl. g. - d. du 23 juillet 2016) 

«8)  «entreprise»: 

la personne physique ou morale exerçant au Luxembourg l’activité artisanale d’installateur chauffage-

sanitaire-frigoriste, de constructeur-poseur de cheminées et de poêles en faïences, conformément à la 

législation en matière d’établissement;» 

9) «exploitant»: 

le propriétaire ou le locataire d’un bâtiment dans lequel sont utilisées les installations; 

10) «gasoil»: 

tout mélange d’hydrocarbures d’origine minérale ou de synthèse dont la teneur en soufre n’excède pas 

la valeur limite fixée par la réglementation en vigueur;  

11) «inspection périodique»: 

– nonobstant des travaux d’entretien, le contrôle périodique des paramètres prescrits, 

– et, le cas échéant, les réglages immédiats qui s’avèrent nécessaires pour assurer le bon 

fonctionnement de l’installation; 

12) «inspection périodique positive»: 

la conformité des valeurs mesurées lors de l’inspection périodique avec les paramètres prescrits ;  

13) «inspection périodique négative»: 

la non-conformité des valeurs mesurées lors de l’inspection périodique avec les paramètres prescrits;  

14) «installation»: 

l’ensemble corps de chaudière-brûleur servant à des fins de combustion et raccordé à un circuit de 

chauffage, consommant des combustibles solides, liquides ou gazeux et comportant des générateurs de 

vapeur, d’eau chaude, d’eau surchauffée, d’air chaud ou d’autres fluides caloporteurs. L’installation est 

composée d’une unité de combustion, et le cas échéant, d’un système d’amenée d’air de combustion et 

d’un système d’évacuation des gaz de combustion. 

15) «installation existante»: 
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toute installation mise en service avant l’entrée en vigueur du présent règlement; 

(Règl. g. - d. du 23 juillet 2016) 

«15bis)  «nouveau chauffage de locaux non raccordé au circuit de chauffage»: 

les chauffages de locaux qui sont mis en service après l’entrée en vigueur du présent règlement;» 

16) «nouvelle installation»: 

toute installation: 

qui est mise en service ou qui a fait l’objet d’une transformation importante après l’entrée en vigueur 

du présent règlement; 

qui a été mise en service ou qui a fait l’objet d’une transformation importante avant l’entrée en vigueur 

du présent règlement et dont la réception n’a pas encore été demandée au moment de cette entrée en 

vigueur; 

qui a été mise en service avant l’entrée en vigueur du présent règlement et qui fait l’objet d’une 

transformation importante après cette entrée en vigueur; 

17) «personne agréée»: 

la personne titulaire d’un agrément dans le cadre de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de 

personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l’État, pour l’accomplissement de 

tâches techniques d’études et de vérification dans le domaine de l’environnement; 

18) «oxydes d’azote NOx»: 

le monoxyde et le dioxyde d’azote qui sont exprimés en dioxyde d’azote; 

19) «puissance nominale utile»: 

la puissance calorifique maximale, exprimée en kW ou en MW, fixée et garantie par le constructeur 

comme pouvant être fournie en marche continue tout en respectant les rendements utiles annoncés 

par le constructeur, désignée ci-après «puissance»; 

20) «réception»: 

le contrôle unique de l’installation et des paramètres prescrits qui intervient: 

après la mise en service d’une nouvelle installation; 

ou après une transformation importante d’une installation existante. 

21) «réception positive»: 

la conformité des valeurs mesurées lors de la réception avec les paramètres; 

22) «réception négative»: 

la non-conformité des valeurs mesurées lors de la réception avec les paramètres prescrits par les articles 

ci-après; 

22bis) «système d’automatisation et de contrôle des bâtiments»: 

un système comprenant tous les produits, logiciels et services d’ingénierie à même de soutenir le 

fonctionnement efficace sur le plan énergétique, économique et sûr des systèmes techniques de 

bâtiment au moyen de commandes automatiques et en facilitant la gestion manuelle de ces systèmes 

techniques de bâtiment; 

22ter) «système technique de bâtiment»: 

un équipement technique de chauffage des locaux, de refroidissement des locaux, de ventilation, de 

production d’eau chaude sanitaire, d’éclairage intégré, d’automatisation et de contrôle des bâtiments, 

de production d’électricité sur site d’un bâtiment ou d’une unité de bâtiment, ou combinant plusieurs 

de ces systèmes, y compris les systèmes utilisant une énergie produite à partir de sources renouvelables; 

23) «taux d’humidité résiduelle»: 

La masse d’eau contenue dans le combustible par rapport à la masse du combustible sec; 

24) «transformation importante»: 
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– la transformation d’une unité de combustion par le remplaçant de la chaudière ou du brûleur ou 

l’extension d’une installation. 

(Règl. g. - d. du 5 juin 2019) 

«25) « conservateur du bois » : mélange chimique destiné à un traitement du bois, c’est-à-dire les produits 

biocides de protection du bois, constitués de ou contenant une ou plusieurs substances actives biocides 

insecticides ou fongicides, ainsi que les produits chimiques contenant une ou plusieurs substances 

diminuant l’inflammabilité du bois.» 

(…) 

Titre IV – INSPECTION PÉRIODIQUE DES INSTALLATIONS 

(…) 

«Art. 18. Inspection périodique des installations à combustible solide ou liquide d’une puissance 
supérieure à 7 kW et inférieure 1 MW»1 

(Règl. g. - d. du 24 avril 2018) 

«(1) À l’exception des chauffages de locaux non raccordés au circuit de chauffage, l’exploitant d’une 

installation alimentée en combustible solide ou liquide d’une puissance supérieure à 7 kW et inférieure 1 MW 

est tenu de faire procéder à une inspection périodique tous les deux ans.» 

Lorsqu’un système électronique de surveillance et de contrôle est en place, l’inspection doit avoir lieu tous 

les 4 ans. 

Les dispositions visées à l’alinéa 1er s’appliquent: 

1) pour les nouvelles installations, au plus tard deux ans à compter de la date de réception positive, 

telle qu’elle figure sur le rapport de réception; 

(Règl. g. - d. du 23 juillet 2016) 

«2) pour les installations existantes à combustible solide qui ne sont pas des chauffages de locaux 

existants raccordés au circuit de chauffage, au plus tard deux ans à compter de l’entrée en vigueur 

du présent règlement.» 

 Cette inspection périodique doit comprendre une évaluation du rendement de la chaudière et de son 

dimensionnement par rapport aux exigences en matière de chauffage du bâtiment. L’évaluation du 

dimensionnement de la chaudière ne doit pas être répétée dès lors qu’aucune transformation importante n’a 

été apportée entretemps au système de chauffage ou en ce qui concerne les exigences en matière de chauffage 

du bâtiment. 

L’inspection périodique comprend également le contrôle des systèmes utilisés pour le chauffage de 

bâtiments, tels que le générateur de chaleur, le système de contrôle et la/les pompe(s) de circulation. 

 L’inspection périodique est réalisée soit par un contrôleur employé auprès d’une entreprise, soit par 

une personne agréée. 

 Sans préjudice des dispositions de l’article 24, le contrôleur ou la personne agréée vérifie le respect des 

prescriptions visées aux articles 8, 9, 10 ou 11 et aux articles 13 ou 14. 

Les points à contrôler sont repris à l’annexe XVI. 

 Les inspections périodiques des installations visées au paragraphe 1er sont effectuées à la demande de 

l’exploitant. 

La Chambre des métiers dresse la liste officielle des entreprises qui sont habilitées à procéder à une 

inspection périodique au sens du présent règlement. 

                                                                 
1 Modifié par le règl. g. - d. du 24 avril 2018. 
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 Dans le cadre de ses attributions légales, la Chambre des métiers organise périodiquement une 

formation spéciale de contrôleur pour les installations visées au paragraphe 1er. 

Le contenu de cette formation est déterminé suivant l’évolution technique de la matière et en accord avec 

le ministre. Cette formation est sanctionnée par un contrôle de connaissances théoriques et pratiques à 

organiser par la Chambre des métiers. 

Le ministre confère l’habilitation à la fonction de contrôleur pour les installations visées au paragraphe 1er. 

Cette habilitation est conférée au candidat contrôleur: 

1. qui a accompli la formation prévue à l’alinéa 1 ou une formation équivalente à l’étranger, reconnue 

par la Chambre des métiers. 

2. qui agit en son nom propre ou qui agit pour une entreprise. 

3. qui dispose des instruments de mesure conformes à l’annexe VIII. 

L’habilitation est valable pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable pour des durées consécutives de 

cinq ans sous condition que le détenteur ait participé avant son expiration à un cours de mise à niveau à organiser 

par la Chambre des métiers. 

Si endéans les quatre ans suivant l’expiration de son habilitation de contrôleur, une personne participe à un 

cours de mise à niveau à organiser par la Chambre des métiers, elle a droit à son habilitation valable pour une 

durée de cinq ans, sans devoir se soumettre au cycle de formation complet. 

L’habilitation peut être retirée par le ministre si les conditions de son obtention ne sont plus remplies ou  le 

contrôleur ne respecte pas les dispositions prévues par le présent règlement. 

L’habilitation est consignée sous forme d’un certificat de contrôleur établi par le ministre. 

 Lorsque les inspections périodiques sont positives, le contrôleur ou la personne agréée qui y a procédé 

transmet immédiatement à l’exploitant de l’installation un rapport d’inspection périodique dûment complété et 

conforme aux spécifications de l’annexe XI et transmet dans la quinzaine de la date de l’inspection périodique 

une copie du rapport à l’administration. La transmission peut se faire sur base d’un formulaire électronique mis 

à disposition par l’administration. 

Lorsque le contrôleur ou la personne agréée constate une ou plusieurs non-conformité(s) reprise(s) au 

chapitre 2 de l’annexe XVI, il/elle marque cette ou ces non-conformité(s) en tant qu’éléments à surveiller sur le 

rapport de l’inspection périodique. Ce rapport est transmis immédiatement à l’exploitant de l’installation visée 

au paragraphe 1er ainsi qu’en copie dans la quinzaine de la date de l’inspection périodique à l’administration. La 

transmission peut se faire sur base d’un formulaire électronique mis à disposition par l’administration. 

Le constat d’une ou plusieurs non-conformité(s) reprise(s) au chapitre 2 de l’annexe XVI ne donne pas lieu à 

une inspection périodique négative. Ce constat donne lieu à une attention particulière à apporter aux éléments 

à surveiller lors des interventions subséquentes à l’installation en question. 

Lorsque les inspections périodiques sont négatives, le contrôleur ou la personne agréée qui y a procédé 

marque la nonconformité sur le rapport d’inspection périodique ainsi que la ou les cause(s) probable(s) de cette 

non-conformité, transmet immédiatement à l’exploitant de l’installation le rapport dûment complété et 

conforme et le transmet en copie dans la quinzaine de la date de l’inspection périodique à l’administration. La 

transmission peut se faire sur base d’un formulaire électronique mis à disposition par l’administration. Les 

éléments menant, en cas de non-conformité, à une inspection périodique négative sont repris au chapitre 1 de 

l’annexe XVI. 

Si de simples opérations d’entretien de l’installation peuvent remédier à la non-conformité, l’exploitant 

dispose d’un délai d’un mois pour y faire procéder. Cette opération donne lieu à une nouvelle inspection 

périodique. Au cas où la nouvelle inspection périodique n’est pas effectuée, l’installation est réputée ne pas 

satisfaire aux dispositions du présent règlement et ne peut être maintenue en service. 

Au cas où cette nouvelle inspection périodique donnerait lieu à un résultat négatif, l’installation doit faire 

l’objet d’une transformation importante endéans un délai de six mois. Cette transformation importante donne 
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lieu à une nouvelle réception. En cas de défaut, l’installation est réputée ne pas satisfaire aux dispositions du 

présent règlement et ne peut être maintenue en service. 

 Le rapport d’inspection périodique comprend des recommandations sur base de l’évaluation dont 

question au paragraphe (2) pour l’amélioration rentable de la performance énergétique du système inspecté. 

Ces recommandations peuvent être fondées sur une comparaison de la performance énergétique du système 

inspecté avec celle du meilleur système disponible réalisable et celle d’un système de type analogue dont tous 

les composants concernés atteignent le niveau de performance énergétique exigé, selon le type de bâtiment 

concerné, par le règlement grand-ducal modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des 

bâtiments fonctionnels respectivement par le règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007 concernant 

la performance énergétique des bâtiments d’habitation. En tant que de besoin, l’administration établit un 

formulaire type de rapport d’inspection sous format électronique. 

 Les rapports d’inspection font objet d’un contrôle indépendant par l’administration. A cette fin, 

l’administration sélectionne de manière aléatoire au moins un pourcentage statistiquement significatif de tous 

les rapports d’inspection établis au cours d’une année donnée et soumet ceux-ci à une vérification. 

 L’administration veille à ce que des informations sur les rapports d’inspection ainsi que sur leur utilité 

et leurs objectifs soient fournies en particulier à l’exploitant. 

 En vue de l’exécution des mesures d’inspection périodique, les contrôleurs ou les personnes agréées 

sont autorisés à pratiquer une ouverture entre la chaudière et la cheminée suivant les indications de l’annexe II. 

 Le bon fonctionnement des instruments de mesure utilisés en vue d’effectuer les inspections 

périodiques doit être contrôlé et certifié, selon les modalités visées à l’annexe VIII, par une personne agréée. Ce 

contrôle doit être répété tous les deux ans. 

(13) Pour les installations ayant une puissance nominale utile supérieure à 70 kW et inférieure à 1 MW et 

qui sont régies explicitement par un critère de performance énergétique convenu ou un accord contractuel fixant 

un niveau convenu d’amélioration de l’efficacité énergétique, tels que les contrats de performance énergétique 

définis à l’article 2, point 6bis, ou qui sont gérées par un gestionnaire de services d’utilité publique ou un 

gestionnaire de réseau et sont par conséquent soumises à des mesures de suivi de la performance visant les 

systèmes, le rendement de combustion ne doit pas être contrôlé dans le cadre des inspections régulières prévues 

au présent article à condition que l’incidence globale d’une telle approche soit équivalente à celle qui résulte 

d’une inspection complète avec contrôle du rendement de combustion. 

Sont également exemptées de l’obligation de contrôle du rendement de combustion dans le cadre des 

inspections régulières prévues au présent article, les installations ayant une puissance nominale utile supérieure 

à 70 kW et inférieure à 1 MW installées dans des bâtiments qui sont équipés d’un système d’automatisation et 

de contrôle du bâtiment capable: 

1° de suivre, d’enregistrer et d’analyser en continu la consommation énergétique et de permettre de 

l’ajuster en continu; 

2° de situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence, de détecter les 

pertes d’efficacité des systèmes techniques de bâtiment et d’informer la personne responsable des 

installations ou de la gérance technique du bâtiment des possibilités d’amélioration de l’efficacité 

énergétique; 

3° de permettre la communication avec les systèmes techniques de bâtiment connectés et d’autres 

appareils à l’intérieur du bâtiment, et d’être interopérables avec des systèmes techniques de bâtiment 

impliquant différents types de technologies brevetées, de dispositifs et de fabricants. 


